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Comment parvenir finale-
ment à doter le Cameroun
d'un environnement des
affaires à la hauteur de ses

objectifs de croissance économique et
des enjeux de son développement ?
Cette question a davantage retrouvé
de sa pertinence depuis que le Rapport
«Doing Business» (2010) de la
Banque mondiale sur la pratique des
affaires a été rendu public au début du
mois de septembre et dans lequel notre
pays est classé à la 171ème place sur 183
pays, soit un recul de 4 positions par
rapport à l'année précédente. En réa-
lité, le Cameroun n'a véritablement
pas opéré de réformes susceptibles
d'améliorer l'environnement des
affaires au cours des cinq dernières
années et a par conséquent reculé de
manière récurrente, puisque le pays
était classé 147ème en 2005, 152ème en
2006, 154ème en 2007 et 2008 et 167ème

en 2009.

A l'image des précédentes éditions de
cette enquête, les indicateurs qui sont
repris dans le rapport Doing Business
de cette année montrent que le
Cameroun a notamment régressé au
niveau de l'octroi de permis de
construire, de l'embauche des travail-
leurs, de l'obtention des prêts et de la
protection des investisseurs, entre

autres.

Malgré de légères réformes au niveau
de la création d'entreprise, du paie-
ment des taxes et impôts et du com-
merce transfrontalier, il est surprenant
de constater que contrairement à bon
nombre de pays, le Cameroun n'a pas
su profiter de la période de crise finan-
cière et économique en cours pour
opérer des réformes de grande enver-
gure, notamment sur le plan de la pro-
tection des investisseurs.

Des facteurs économiques, sociaux et
politiques continuent en effet d'influen-
cer négativement la décision d'investir
dans notre pays. En revisitant par
exemple les résultats d'une enquête
conjointement réalisée il y a peu par le
GICAM et les partenaires au dévelop-
pement que sont la GTZ et la SNV
(coopérations allemande et néerlan-
daise), la pression fiscale, le manque de
financement, la corruption et le
manque d'infrastructures sont, entre
autres, les facteurs qui découragent les
investisseurs potentiels.

Pour sortir de cet immobilisme et
œuvrer dans la recherche de solutions
appropriées, ayons par exemple à
cœur d'adopter des réformes coura-
geuses et constantes, de cibler les indi-
cateurs les plus pertinents et les plus
urgents, et de prendre des mesures
pour les rendre concrètes. Il pourrait
notamment s'agir et ceci en toute prio-
rité : 

De partager équitablement la respon-
sabilité avec les pouvoirs publics en
approfondissant les termes de notre
partenariat.

A cet effet, nous appelons de tous nos
vœux un cadre de travail basé sur l'en-
gagement, la responsabilité et la sanc-
tion des défaillances.

Une programmation trimestrielle des
objectifs, des actions, des moyens, avec
une alternance des responsabilités
dans la co-présidence de réunion
tenues au plus haut niveau.

Cela pourrait permettre la sortie de la
torpeur actuelle et l'impulsion du mou-
vement qui serait salutaire à notre
environnement
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ur les 543 294  personnes
vivant avec le VIH
(PVVIH) que comptait le
Cameroun en 2008, 59

960 PVVIH seulement bénéfi-
ciaient de la gratuité du traite-
ment par antirétroviraux (ARV)
survenue en 2007. Le finance-
ment des médicaments et des
produits connexes était conjoin-
tement assuré par l'Etat, le Fonds
mondial de lutte contre le SIDA,
la tuberculose et le paludisme et
la Fondation Bill Clinton. Or,

selon des sources dignes de foi,
les subventions de ces deux par-
tenaires devraient arriver à
terme respectivement en 2009 et
2010, alors que le nombre de
patients à mettre sous ARV est
sans cesse croissant (74 710 en
2009 et plus du double à l'horizon
2014). Si de nouvelles subven-
tions ne sont pas obtenues auprès
des bailleurs de fonds afin de pré-
server la gratuité des ARV, l'Etat
pourra-t-il, seul, supporter le
financement des médicaments ?
Quel rôle le secteur privé natio-
nal, confronté aux difficultés cau-
sées par la crise économique
mondiale, peut-il être appelé à
jouer pour contribuer efficace-
ment à la prise en charge des
malades? Ce sont autant de ques-
tions qui fondent la probléma-
tique autour du VIH/SIDA
aujourd'hui au Cameroun et à
laquelle le Bulletin du GICAM
consacre le présent dossier. 

• L'engagement des entreprises
dans la lutte contre le  VIH/Sida
Au Cameroun, selon les résultats d'une
enquête menée en 2004, le taux de
séroprévalence était estimé à 5,5%
dans la population âgée de 15 à 45 ans,
soit 4,9% en zone urbaine et 3% en
zone rurale. L'infection à VIH/SIDA
constituait alors un véritable problème
de santé publique et représentait une
cause importante de mortalité et une
menace pour les entreprises. 
Ces constats soulevèrent des inquié-
tudes, l'épidémie ayant progressé dans
la couche de la population la plus vul-
nérable (les femmes et les jeunes). Le
taux de prévalence se situait à 6,8%
pour les femmes  alors qu'il était de
4,1% chez les hommes. De plus, la
tranche d'âge (15 à 45 ans) la plus
atteinte était celle des travailleurs.
Dans  le monde des affaires, le Sida
frappait de plein fouet le capital le plus
précieux de l'entreprise : les ressources
humaines et, hormis les décès, l'on
déplorait une augmentation des

dépenses de santé et l'absentéisme du
personnel. 
Alerté par les données relatives au
VIH/SIDA sur la santé des travailleurs,
celles de leurs familles et sur la rentabi-
lité des entreprises camerounaises, le
Groupement Inter-Patronal du
Cameroun (GICAM) adopta, dès
novembre 2000, un plan d'action dont
le principal objectif  était d'amener les
employeurs camerounais à mettre au
sein de leurs structures des politiques
sur le SIDA. 
La stratégie du GICAM était structu-
rée autour de trois principaux évène-
ments : 
• « La croisade des patrons contre le
SIDA »:  Séminaire - atelier
BIT/GICAM organisé le 06 décem-
bre 2000, avec pour principal objec-
tif  la mise en œuvre du plan d'action
du GICAM et la sensibilisation des
employeurs, travailleurs, décideurs
publics et privés.
• «Entreprises/SIDA : la guerre totale» :
Séminaire-atelier organisé par le
GICAM, avec l'appui du BIT, du
Comité National de Lutte contre le
Sida (CNLS) et ONUSIDA, le 24 avril
2003, il était destiné à l'évaluation du
plan d'action du GICAM et à la sensi-
bilisation accrue des principaux acteurs
des entreprises.
• «Les grandes entreprises s'allient aux
PME/PMI » : Séminaire-atelier orga-
nisé par le GICAM, avec l'appui du
BIT, du CNLS et ONUSIDA, le 02
Juillet 2004, il était axé sur l'évaluation
des plans d'action SIDA en entreprise à
travers l'ouverture d'un nouveau front
de combat, notamment celui des
PME/PMI.
Par la suite, certaines grandes entre-
prises mirent sur pied des programmes
internes  de lutte contre le VIH/SIDA.
D'autres sont allées jusqu'au traitement
des travailleurs infectés par le virus. Ce
fut le cas d'ALUCAM, de la
SONARA, de CAMRAIL, de CHO-
COCAM, des Brasseries du
Cameroun, de SOSUCAM, de CDC
et de  TOTAL Cameroun. 
Cependant, pour que les réponses des
entreprises soient efficaces, des accords
de partenariat furent signés avec le
CNLS dès 2001, afin que ce dernier
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accompagne et soutienne les entre-
prises dans leurs programmes internes.
Au total, une soixantaine d'employeurs
signèrent ces accords  de partenariat
entre 2001 et 2005. Des financements
d'un montant global de 577 millions de
FCFA furent octroyés pour accompa-
gner la mise en œuvre des plans d'ac-
tion au sein des entreprises entre 2001
et 2005.  
Toutefois, l'évaluation des programmes
en 2005 révéla des insuffisances.
L'implication des entreprises dans la
lutte n'apporta pas les résultats escomp-
tés. L'implication des PME/PMI par
les grandes entreprises tarda à suivre.
Par ailleurs, non seulement un bon
nombre de bénéficiaires ne furent pas
ciblés, mais la mise en œuvre des plans
d'action dans la majorité des cas ne fut
pas non plus un processus continu et
global qui aurait couvert à la fois la pré-
vention et la prise en charge thérapeu-
tique.  
En 2005, l'idée des plateformes et des
coalitions apparut comme une stratégie
innovante et plus efficace au niveau
international pour améliorer les capaci-
tés de mobilisation des ressources. Le
renforcement des partenariats public-
privé se construisit autour des  Objectifs
du Millénaire pour le Développement
(OMD) et la lutte contre les trois pan-
démies que sont le SIDA, la tuberculose
et le paludisme. Le secteur privé fut
alors considéré comme un acteur prin-
cipal du coinvestissement pour amélio-
rer les réponses contre ces pandémies. 

La création de la CCA/SIDA
De tous ces constats, la nécessité de créer
une organisation autonome du monde
des affaires, interface entre les différents
acteurs nationaux et internationaux,
s'imposa. Son objectif  prioritaire serait
de renforcer les capacités  du secteur
privé à  une prise en charge globale de
l'épidémie de VIH/SIDA, du palu-
disme et de la tuberculose. 
La Coalition de la communauté des
affaires contre le SIDA, la tuberculose et
le paludisme (CCA/SIDA), lancée le 27
mars 2006, se proposait, entre autres, de
mettre en œuvre le programme com-
mun 2006-2009 de lutte contre le
VIH/SIDA des cinq organisations
patronales (GICAM, Chambre de
Commerce, de l'Industrie, des Mines et
de l'Artisanat, Syndustricam,
Groupement des femmes d'affaires du
Cameroun et la Fédération nationale
des associations de PME)  et 100
PME/PMI en partenariat avec les
acteurs nationaux et internationaux de

la lutte contre le Sida. 
Les missions assignées à la Coalition
étaient, entre autres, d'améliorer l'envi-
ronnement en luttant contre la stigmati-
sation et la discrimination, de s'inscrire
dans la stratégie nationale de lutte contre
le VIH/SIDA, d'améliorer le partena-
riat public-privé pour accélérer et ampli-
fier la réponse nationale, de passer à une
échelle supérieure sur le plan de la
réduction de la propagation et de l'im-
pact du VIH/SIDA au sein des entre-
prises vulnérables et d'atténuer la souf-
france des personnes infectées et affec-
tées.  
Le développement du partenariat public
privé est donc un axe stratégique priori-
taire. Il offre un  cadre dans lequel les
acteurs du secteur privé s'inscrivent pour
apporter une réponse et une contribu-
tion effectives dans la fourniture des ser-
vices appropriés aux personnes infectées
par le virus. 
Aussi, l'action de la Coalition est-elle ins-
crite dans une démarche globale qui
tente de réduire les goulots d'étrangle-
ment à l'avancée des programmes, de
résoudre les problèmes - tant au niveau
des regroupements professionnels qu'au
niveau des entreprises - par le dévelop-
pement des partenariats et le renforce-
ment des stratégies de concertation per-
manente avec les parties prenantes et la
mise en œuvre des interventions adap-
tées.
En 2008, le taux de séroprévalence a
tourné autour de 5%. La tranche d'âge
la plus touchée était cependant celle de
30 à 34 ans et le nombre de personnes
vivants avec le VIH était de 543 294
pendant que l'on déplorait 34 000 décès
dus au Sida - contre  46 000 en 2006.
Environ 153 185 personnes - dont 8 232
enfants - étaient éligibles au traitement
par les antirétroviraux et seulement envi-
ron 74 710 sont sous traitement en 2009. 
La mise en route des traitements est
venue changer la donne et a redonné
espoir aux patients et aux familles, tout
en diminuant l'absentéisme dans les
entreprises.
Dans la nouvelle dynamique de mise en
œuvre de l'accès universel au traitement
et à la prévention,  le secteur privé came-
rounais offre des expériences porteuses
d'espoir mais timides dont les exemples
les plus significatifs sont, entre autres : 
• La création d'une unité de prise en
charge des malades du SIDA et la dis-
pensation des ARV étendue aux com-
munautés par ALUCAM ; 
• L'expérience du "train sans VIH" de
CAMRAIL, avec les campagnes de
dépistage gratuit ; 

• Le lancement des "Semaines santé"
par Total Cameroun, qui impliquent ses
sous- traitants ;
• Les campagnes promotionnelles de
dépistage volontaire d'AES et SOCA-
PALM ; 
• Les campagnes de sensibilisation de
CHOCOCAM et SIC CACAOS ;
• Le programme "Main streaming" du
Groupement forestier ; 
• Le projet "USDOL"  du BIT 
• Le programme de CCA/SIDA auprès
des PME/PMI qui a conduit à la mise
en place des plans d'action dans ces
entreprises et aux interventions adaptées
: les campagnes de dépistage, l'initiation
à la mutualisation et le lancement en
novembre 2008 d'une mutuelle de santé
des personnels de ces entreprises. 
Par cet exemple, CCA/SIDA a fourni la
preuve et les éléments de faisabilité de
l'approche des PME/PMI dans le sec-
teur des affaires dans le cadre de la lutte
contre le VIH/SIDA.
Cependant, la stratégie de fédérer les
efforts consentis en vue d'atteindre un
grand nombre de bénéficiaires et de
créer des conditions d'une prise en
charge globale et durable de l'épidémie
du VIH/SIDA n'a pas donné les résul-
tats escomptés, ceci pour plusieurs rai-
sons : 
- les divisions et l'émiettement des forces
du secteur privé au Cameroun, qui n'ont
par conséquent pas jeté les bases d'une
réponse pérenne et solidaire face à l'épi-
démie du VIH pour un grand nombre
d'entreprises. En particulier, l'appui des
grandes entreprises a fait défaut au pro-
jet pour appuyer les sous-traitants béné-
ficiaires du programme ; 
- le fonctionnement du Country
Coordinating Mechanism (CCM) reste
insuffisant. Sa réforme a été réalisée
mais la mise en œuvre des recomman-
dations est lente ; 
- le processus de mobilisation des
employeurs est long et difficile en l'ab-
sence de mesures incitatives telles que
l'abattement fiscal. La tendance des
entreprises est au repli et à la recherche
des mesures de survie dans ce contexte
de crise financière ;
- l'environnement des PME/PMI rend
difficile la mise en œuvre de certaines
interventions. Les soins des maladies in
situ ne sont pas possibles en l'absence
d'infrastructures médicales. 
- les partenariats publics-privés ne sont
pas mis en place, compte tenu des
potentialités du secteur privé à contri-
buer à l'accès universel des populations à
la prévention et aux traitements  des
maladies.
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L'urgence d'un partenariat
public-privé efficace
On peut donc  s'accorder sur le fait que
malgré l'engagement des partenaires
internationaux  et la disponibilité des
ressources, l'Etat et les entreprises impli-
quées dans la lutte n'ont pas créé un par-
tenariat efficace dans notre pays pour la
lutte contre ces pandémies.
Beaucoup reste donc à faire pour parve-
nir à une mobilisation suffisante du sec-
teur privé en vue de l'accélération de la
mise en œuvre de la stratégie nationale
au profit des travailleurs et de leurs
ayants-droit.   
D'un autre côté, l'urgence créée par le
déficit des financements de la politique
de l'accès universel aux traitements sou-
lève des questions controversées sur la

gestion des ressources reçues, la gouver-
nance, le partage des responsabilités et la
continuité des programmes actuels. 
En outre, la réponse à l'épidémie dans
l'avenir doit correspondre à l'ampleur
des défis : le nombre de personnes à
mettre sous ARV augmente et la pénu-
rie des ressources humaines qualifiées du
secteur santé reste une contrainte
majeure. Tout aussi nécessaires sont les
plateaux techniques appropriés,  l'appro-
visionnement et la gestion des intrants,
l'intégration des autres programmes - en
particulier ceux liés à la réduction de la
pauvreté - et une bonne gestion de la
question de la vulnérabilité des jeunes et
des femmes, etc.
Si cette réponse interpelle la commu-
nauté nationale, il faudrait que le dia-
logue entre les acteurs nationaux  s'ins-

taure dans les conditions de transpa-
rence, de respect mutuel et de mise en
place des processus modernes de ges-
tion.   
L'enjeu est de taille : il s'agit de sauver des
vies, de protéger le secteur privé créateur
de richesses et de développement, mais
aussi d'accompagner l'Etat dans ses mis-
sions régaliennes de protection sociale,
de justice et de paix. 
L'arrêt des traitements ARV pour 75
000 personnes risque d'être une catas-
trophe nationale dont les conséquences
sociales et économiques n'épargneraient
ni l'Etat, ni les entreprises, ni les commu-
nautés et créerait une situation de révolte
sans précédent.

La Coalition de la
Communauté des
Affaires contre le Sida,
la Tuberculose et le
Paludisme a démarré
ses activités le 27 mars
2006. La Coalition est
une organisation auto-
nome du monde des
affaires, qui est l'inter-
face entre les différents

acteurs nationaux et internationaux. . 
Ses membres fondateurs sont le Groupement Inter-Patronal
du Cameroun (GICAM), la  Chambre de Commerce,
d'Industrie, des Mines et de l'Artisanat du Cameroun
(CCIMA), le Syndicat des Industriels du Cameroun
(Syndustricam), la Fédération Nationale des Associations des
Petites et Moyennes Entreprises (FENAP), le Groupement
des femmes d'Affaires du Cameroun (GFAC). 
Sa mission est de doter le monde des affaires d'un instrument
de lutte efficace afin de palier aux insuffisances des actions
menées jusque-là. Elle contribue  à  la prise en charge glo-
bale et intégrée de l'épidémie de VIH/SIDA, du paludisme
et de la tuberculose dans les entreprises, afin d'en diminuer
l'impact et d'améliorer le soutien aux malades.

Objectifs globaux 
• Améliorer la réponse du secteur privé et l'inscrire dans la
durée ; 
• Renforcer les capacités des PME/PMI à faire face à l'épidé-
mie du VIH/SIDA ;
• Réduire la propagation du VIH/SIDA parmi les popula-
tions cibles ;
• Réduire les taux de mortalité et de morbidité liés au
VIH/SIDA, à la tuberculose, au paludisme ainsi que leur
impact sur les affaires ; 
• Explorer les stratégies pilotes de faisabilité d'une PEC
globale et précoce des soins de santé des travailleurs face
au VIH/SIDA, au paludisme, à la tuberculose dans un
pays aux ressources limitées  à travers des partenariats et

des cofinancements.
• Objectifs spécifiques 
• Mettre en place les structures opérationnelles et améliorer l'ac-
cès des entreprises aux informations sur le VIH/SIDA. 
• Conduire un plaidoyer auprès de 100 employeurs des
PME/PMI sur l'impact de l'épidémie du VIH/SIDA dans les
affaires, assurer un soutien et un suivi pour la formulation des
plans d'action et accompagner la mise en œuvre. 

Au secteur privé
• Prise en charge globale de l'épidémie ; 
• Création de partenariats ;
• Mise en réseau des fournisseurs ; 
• Création des banques de données ; 
• Création du centre de documentation ; 
• Diffusion des informations ; 
• Organisation d'évènements promotionnels ; 
• Mobilisation des financements.

Une adaptation de l'offre des services aux PME/PMI
• Analyse des besoins
• Mise en place des plans d'action
• Accompagnement de la mise en œuvre 
• Formation des acteurs 
• Facilitation de la prise en charge des malades
• Recherche des financements 
• Organisation des forums d'échange
• Suivi et évaluation

Les bénéficiaires
• Les travailleurs des entreprises notamment ceux des
PME/PMI et des organisations membres de la Coalition ainsi
que  leurs ayants-droits

Les lieux des interventions 
• Les activités se déroulent dans un premier temps à
Douala,  notamment :
• dans les entreprises et les organisations concernées ; 
• dans les locaux de la Coalition ;
• dans les sites spécialisés pour évènements spéciaux (Salles de
conférence…) et puis progressivement à travers tout le pays.
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Monsieur André MAMA FOUDA,
Ministre de la Santé Publique

Quelle est la situation de la lutte
contre le VIH/SIDA au Cameroun
et peut-on dire que la pandémie
régresse ? 
Le taux de prévalence du VIH a connu
au Cameroun  une croissance très
préoccupante. C'est le constat dans tous
les pays en voie de développement, sur-
tout dans les pays au Sud du Sahara.
Une épidémie comme celle liée au VIH
doit d'abord être stabilisée  pendant
quelques années avant de voir le taux de
prévalence baisser de façon significative.
L'épidémie est à cette phase de stabilisa-
tion. La dernière Enquête
Démographique et de Santé réalisée en
2004 a révélé une prévalence de 5,4%
dans la population de 15 à 49 ans.
Suivant les dernières estimations de
l'ONUSIDA, la prévalence est de 5,1%

et en valeur relative, cela donne à peu
près 543 000 personnes vivant avec le
VIH au Cameroun. Une autre enquête
Démographique et de Santé qui sera
bientôt réalisée nous permettra de savoir
où nous en sommes.

Des efforts louables sont consentis pour
stabiliser la pandémie. Ces efforts ne
porteront des fruits qu'à condition que
tout Camerounais prenne conscience de
la gravité de la situation et adopte indivi-
duellement un comportement responsa-
ble vis-à-vis de cette pandémie.

Votre département ministériel a-t-
il jamais évalué l'impact de l'épi-
démie sur l'économie nationale ?
Le Ministère de la Santé Publique n'a
pas encore fait une évaluation exhaus-

tive et chiffrée de l'impact du VIH et
Sida sur l'économie nationale. 
Nous pouvons cependant vous dire que
l'infection à VIH constitue un véritable
problème de santé publique au
Cameroun et un frein pour le dévelop-
pement. L'estimation des coûts néces-
saires pour atteindre les Objectifs du
Millénaire pour le Développement
(OMD) pour la période 2008-2015 du
secteur santé au Cameroun se chiffre à 7
milliards 379 millions de dollars US. Le
poids de la lutte contre le sida représente
24% de ces besoins.
Il existe deux grands effets économiques
du SIDA qui sont la réduction de la
main-d'oeuvre et l'augmentation des
coûts directs et indirects. La perte des
jeunes adultes dans leurs années les plus
productives affecte le rendement écono-
mique général. Les coûts directs aug-
mentent suite aux dépenses pour les
soins médicaux, les médicaments et les
dépenses pour les funérailles. Les coûts
indirects aussi grimpent : soins et soutien
aux orphelins, manque à gagner à cause
de la maladie et frais liés au recrutement
et à la formation de nouveaux employés
remplaçant ceux tombés malades. Ces
effets sont ressentis d'abord aux niveaux
des individus et de la famille et ensuite
s'étendent aux entreprises et commerces,
afin de gagner la macro-économie. 

La mise en place de l'accès univer-
sel au traitement des malades du
VIH a-t-elle abouti à des résultats
significatifs ?
Dans notre combat contre le Sida, nous
ne visons pas uniquement un accès uni-
versel au traitement, mais un accès uni-
versel à la prévention, au traitement, aux
soins et au soutien. Ceci est conforme
aux directives internationales en matière
de lutte contre le Sida. 
Concernant le volet traitement, 136
structures de prise en Charge  des

Monsieur André MAMA FOUDA,
Ministre de la Santé Publique

« Le secteur privé contribue à 3,8 % des dépenses totales
pour la lutte contre le VIH et Sida au Cameroun. »
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Personnes Vivant avec le VIH (PVVIH)
sont actuellement fonctionnelles dans les
10 régions. La  file active des patients
sous ARV est passée de 17 156 en 2005
à 65 200 en juin 2009 (soit  39,74% de
personnes éligibles), ceci grâce à une
politique de gratuité totale des ARV et
des médicaments contre les infections
opportunistes depuis 2007, la subven-
tion des bilans biologiques et la décen-
tralisation des structures de prise en
charge. 
Des efforts importants sont encore
nécessaires pour augmenter cette cou-
verture en traitement antirétroviral.
C'est l'occasion ici d'interpeller ceux qui,
pour une raison ou une autre, ne se sont
pas encore fait dépister, à le faire afin de
bénéficier en cas de séropositivité, d'une
prise en charge adéquate. Aujourd'hui
on vit avec le Sida comme le diabète et
l'hypertension. Alors ne mourrons plus
par négligence. 

Quelle est, à votre avis, la valeur
ajoutée du secteur privé dans ces
résultats ?
La lutte contre le Sida est multisectorielle
au Cameroun et partout ailleurs. Cela
revient à dire que tous les secteurs de la
vie nationale sont impliqués dans cette
noble cause. La contribution du secteur
privé n'est pas à négliger. 

Actuellement, certaines structures de
santé d'Entreprises ont été érigées en
centre de traitements (UPEC) notam-
ment : CDC, HEVECAM, ALUCAM
et PHP. Les formations sanitaires du sec-
teur privé assurent actuellement 27% de
l'offre en prise en charge. Le secteur
privé supporte les frais de fonctionne-
ment de ces structures et le personnel
qui y travaille.

Si l'arrêt annoncé des finance-
ments internationaux favorisant
la gratuité des ARV se confirmait,
comment l'Etat compte-t-il s'y
prendre pour trouver des solu-
tions alternatives ?
Je tiens à rappeler avec force que la gra-
tuité des ARV au Cameroun pour tout
malade du Sida qui est dans le besoin, a
été décidée sur hautes instructions du
Chef  de l'Etat, Son Excellence Paul
BIYA qui a fait de cette lutte l'une de ses
priorités. Vous parlez de «l'arrêt

annoncé des financements internatio-
naux ». C'est vous qui me l'apprenez. En
matière d'acquisition d'ARV, il y a trois
principales sources de financement (i) le
budget de l'Etat (ii) le Fonds Mondial de
Lutte contre le Sida, la Tuberculose et le
Paludisme et, (iii) la Fondation Clinton
qui finance l'achat des ARV pédiatriques
et de deuxième ligne. Certes le Round 3
du Fonds Mondial qui nous permet
d'acheter actuellement les ARV de pre-
mière ligne arrive à expiration en
décembre 2009. Après cette date, il
existe la continuation des Services qui est
un mécanisme du Fonds Mondial qui
permet d'assurer la continuité des
approvisionnements en ARV. 

Le Gouvernement va continuer à explo-
rer d'autres sources (internes et externes)
de financement, pour combler les gaps
financiers qui pourraient se créer suite à
l'augmentation exponentielle de la file
active des PVVIH sous traitement. 
D'ores et déjà, nous réaffirmons qu'il n y
a pas de rupture de stocks d'ARV au
Cameroun.

Dans quelle mesure le partenariat
public-privé peut-il efficacement
contribuer à l'amélioration de la
réponse nationale ?
Je dois d'abord remercier le secteur privé
d'avoir massivement répondu à mon
invitation lors de l'atelier de concertation
que j'ai personnellement présidé à
Douala les 16 et 17 juillet 2009.  Au
cours de cet atelier, nous avons effective-
ment lancé les bases d'un partenariat
public-privé pour la lutte contre la mala-
die en général et le Sida en particulier.
Dans ce partenariat je souhaite que le
Secteur privé se tienne aux côtés du
Gouvernement pour mener ensemble
cette bataille. 

Par exemple, le défi majeur actuel en
matière de lutte contre le Sida est de
continuer à assurer la gratuité des antiré-
troviraux (ARV), et des médicaments
contre les infections opportunistes aux
PVVIH éligibles aux traitements.
Malgré les efforts du Gouvernement,
l'Etat ne peut pas seul assurer la péren-
nité de la gratuité.  C'est l'occasion ici
d'interpeller le secteur privé de se joindre
au Gouvernement dans le cadre du par-
tenariat-public privé pour financer
l'achat des ARV. 

Quelle est la contribution des par-
tenaires au co-investissement et
les responsabilités des parties ?
De nombreux partenaires nationaux et
internationaux appuient l'action gouver-
nementale de lutte contre le VIH et
Sida.  Ces partenaires apportent des
appuis financiers, techniques, logis-
tiques, etc. 
Il n'existe pas un mécanisme de co-inves-
tissement ou co-financement pour la
lutte contre le Sida entre le
Gouvernement et le secteur privé
comme c'est le cas avec certains parte-
naires internationaux. 
L'analyse des dépenses pour l'année
2007 selon l'étude NASA 2008, montre
que le secteur privé contribue à 3,8 %
des dépenses totales pour la lutte contre
le VIH et Sida au Cameroun.
Je souhaite que nos partenaires natio-
naux contribuent un peu plus et que
nous mettions en place un cadre de co-
investissement ou co-financement avec
le secteur privé pour une meilleure visi-
bilité des efforts des uns et des autres.
C'est aussi le sens de l'atelier de Douala. 

Peut-on espérer une implication
plus grande des pouvoirs publics
en termes de prévision des
besoins financiers et en matière
de délivrance des produits
connexes dans le cadre de la
nécessaire diminution de la
dépendance du Cameroun ?
Les pouvoirs publics ont toujours fait des
prévisions des besoins financiers que ce
soit dans le cadre du plan Stratégique
National de Lutte contre le Sida que lors
de l'élaboration des budgets annuels
alloués à la lutte contre le Sida. Mais
comme vous le savez, il y a parfois une
différence entre les prévisions et les bud-
gets effectivement mobilisés. Nous pou-
vons parfois nous retrouver dans des
situations de déficit financier parce que
nous n'avons pas pu mobiliser tous les
fonds (internes et externes) que nous
avions prévus dans le budget. C'est peut-
être ici le lieu d'interpeller le secteur
Privé à s'investir dans la mobilisation des
ressources pour l'achat des ARV afin de
diminuer la dépendance du Cameroun
vis-à-vis de l'extérieur.  
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e système de protection
sociale, fortement malmené,
notamment par la crise des
années 80/90, n'arrivait plus

à remplir convenablement ses missions.
D'où la volonté de l'Etat de le réformer à
travers la mise sur pied, en avril 1998, du
Comité de Pilotage pour la
Réhabilitation de la Caisse Nationale de
Prévoyance Sociale (CNPS) et de la
Réforme de la Sécurité Sociale. Ce
Comité a lancé des études appelées à
éclairer la Puissance Publique sur la
situation du système, les fondements et
les orientations d'une réforme.

Douze études ont été commandées au
début des années 2000 pour analyser le
système en vigueur, en vue d'en ressortir
les insuffisances et les faiblesses et propo-
ser des solutions. Elles devaient égale-
ment permettre de proposer une nou-
velle architecture autorisant d'intégrer
l'assurance maladie dans le nouveau sys-
tème d'une part, et de l'étendre au sec-
teur informel actuellement exclu d'autre
part, tout en précisant le rôle et la place
de l'Etat dans ce nouveau système. 
Près de dix ans plus tard, le
Gouvernement a créé un Comité de
Réflexion sur la Modernisation de la
Sécurité Sociale, avec pour objectif  de lui
proposer, sur la base des résultats actuali-
sés des études rappelées ci-dessus, une
approche de modernisation et d'exten-
sion de notre protection sociale, avec les
instruments juridiques et institutionnels
permettant de la mettre en œuvre. 
Les travaux du Comité de Réflexion
encore appelé « Comité NKILI » ont
tour à tour porté sur le rôle de l'Etat, la
modernisation de la CNPS, la moderni-
sation de la protection des personnels de
l'Etat, l'introduction de la couverture du
risque maladie et l'extension de la sécu-
rité sociale aux populations non cou-
vertes, non sans avoir discuté sur l'organi-
sation et le fonctionnement des orga-
nismes chargés de la gestion de cette
sécurité sociale. Cette  réflexion qui est
franche et sans concession, a accouché

de projets de textes législatifs et réglemen-
taires qui devraient constituer l'ossature
du cadre juridique de la nouvelle sécurité
sociale du Cameroun.

Modernisation de la sécurité
sociale actuelle
Toutes les analyses du dispositif  de pro-
tection sociale en vigueur ont confirmé
que le cadre juridique actuel ne permet-
tait ni de moderniser suffisamment les
régimes actuels, ni d'intégrer de façon
conséquente l'assurance maladie, ni enfin
d'étendre de manière réaliste la protec-
tion sociale aux populations actuelle-
ment exclues. En proposant un texte por-
tant cadre général de la Sécurité Sociale,
un texte fixant le cadre général de la cou-
verture du risque maladie et un autre
portant cadre général des Mutuelles de

Sécurité Sociale, le Comité a donné au
Gouvernement les moyens juridiques
pour procéder à sa réforme en toute
légalité.
La problématique de la modernisation
du système actuel a essentiellement
reposé sur :
- Le changement de l'organisation et de
la gestion actuelles du régime des person-
nels de l'Etat particulièrement lourd et
opaque, 
- L'évolution du statut, des missions, des
moyens et des prestations de la CNPS ;
- L'introduction de l'assurance maladie
dans les régimes actuels.

Modernisation du régime des
agents de l'Etat
Le régime de sécurité sociale des fonc-
tionnaires et agents de l'Etat n'est actuel-

La mise en place des conditions d’une
modernisation du système de sécurité

sociale au Cameroun

L

…………………………………………………………………Social

Immeuble siège de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale

Henri EWELE

CHANAS ASSURANCES 
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lement qu'un amas de sous-régimes pro-
fondément différents, correspondant
pratiquement chacun à un statut particu-
lier de la fonction publique. La gestion de
ce régime est éparse et, s'agissant, à titre
d'exemple, de la gestion de la branche
vieillesse, invalidité et décès, elle est tenue
par différentes administrations selon le
niveau d'avancement du dossier, le
Ministère de la Fonction Publique étant
le point de départ des personnels civils
tandis que celui de la Défense est celui
des forces armées, le point d'arrivée étant
généralement le Ministère des finances. 
L'objectif  de la modernisation de ce
régime est de doter les personnels de
l'Etat d'une Caisse de sécurité sociale qui
apporterait au régime, équité, transpa-
rence, célérité et qualité dans la constitu-
tion et le suivi des dossiers. Elle devrait
également améliorer non seulement la
qualité des prestations aux assurés, mais
aussi une meilleure maîtrise par l'Etat de
ses engagements. 
L'Etat étant le seul employeur, le démar-
rage de cette caisse reposerait unique-
ment sur la reconnaissance de sa dette
sociale vis-à-vis de ladite caisse, dette
constituée par les droits acquis par ses
assurés sociaux. Quant à sa survie, elle
dépendrait entièrement de la régularité
avec laquelle l'Etat-Employeur fera face à
ses obligations en matière de cotisations,
étant entendu que des études actuarielles
permettront d'évaluer les niveaux de
prestations et de cotisations d'équilibre
propre à ce régime.

Modernisation du régime des
salariés
S'agissant de la CNPS, dont la moderni-
sation, dans le cadre des recommanda-
tions du Comité de Pilotage chargé de sa
Réhabilitation, se poursuit à la satisfac-
tion de ses assurés, la réflexion a
embrassé aussi bien ses missions que son
statut, ses prestations et ses ressources. 
C'est ainsi qu'il est permis de s'interroger
sur la conservation de ses missions
actuelles relatives à son Action Sanitaire
et Sociale dont le coût obère de façon
lourde ses comptes. En effet, la Caisse ne
dispose de cotisations dédiées à cette
action, et les recettes qui en découlent, ne
suffisent pas à couvrir ses charges, ce qui
ne peut que générer de l'inquiétude au
plan comptable. L'arrivée d'une caisse
chargée de la couverture du risque mala-
die pourrait offrir une solution de par-
tage voire de transfert.
Le statut juridique de la future caisse du
régime général des salariés, grâce au

nouveau cadre juridique proposé, pour-
rait également connaître une évolution
vers plus de transparence et d'indépen-
dance dans la gestion, ce cadre lui don-
nant la possibilité de faire évoluer sa ges-
tion vers une gestion de type privée, fai-
sant appel à des procédures moins
lourdes et à des outils plus adaptés aux
impératifs d'une gestion moderne. 
De nouvelles compétences seraient ainsi
attribuées à la gestion comptable et
financière, la gestion de type «public»
étant abandonnée au profit de la gestion
de type « privé ». Il reste toutefois que le
bipartisme prôné par la Conférence
Interafricaine de Prévoyance Sociale
(CIPRES), l'organe sous régional de
contrôle des organismes de sécurité
sociale, qui recommande de laisser sous
l'entière responsabilité des Employeurs et
des Travailleurs, la gestion de la Caisse,
ne rencontre peut être pas encore l'adhé-
sion des Pouvoirs Publics.
La réévaluation des prestations, le dépla-
fonnement ou la modification du pla-
fond de l'assiette de cotisation
(aujourd'hui fixé à 300.000 F CFA), la
hausse des taux de cotisations dans la
recherche d'un équilibre financier, restent
de grandes préoccupations, tant cet équi-
libre est instable et fragile. L'évolution
actuelle de la structure démographique
du régime des travailleurs salariés n'est
pas rassurante dans la mesure ou le nom-
bre des bénéficiaires des prestations aug-
mente beaucoup plus vite que celui des
cotisants qui stagne. 
Dans  « l'Afrique et le Défi de
l'Extension de la Sécurité Sociale -
L'Exemple du Cameroun », Louis
Paul Motaze1 situe le rapport démogra-
phique à 3,2 actifs pour 1 inactif  (3,2/1)
en 2005. Ce rapport a dégringolé en
moins de 30 ans en passant, d'après l'au-
teur, de 68/1 à 3,2/1, et cette détériora-
tion se poursuivra si l'évolution des effec-
tifs des travailleurs dans le secteur formel
ne s'inverse pas. Dans ces conditions, la
modernisation de la Caisse ne peut pas
ne pas tenir compte, en priorité, de sa
pérennité. 
Il nous semble important que toutes les
garanties soient prises, notamment au
niveau des études actuarielles préalables,
que l'économie camerounaise est en
mesure de faire face aux modifications
envisagées. Le risque de cessation de
paiements à terme n'est pas une vue de
l'esprit. L'augmentation des cotisations
sociales entraînera de façon mécanique,
une hausse des frais généraux pour les
employeurs et une baisse du pouvoir

d'achat pour les travailleurs. Si chez les
travailleurs la baisse du pouvoir d'achat
peut être à l'origine d'une démobilisation
préjudiciable à l'entreprise, la hausse des
frais généraux peut entraîner la ferme-
ture de certaines entreprises ou leur
renonciation au secteur formel. Cela
conduirait à une baisse des recettes et
donc de ressources pour le financement
des dépenses techniques revues à la
hausse.
Quant à la modernisation du cadre juri-
dique de la sécurité sociale, elle permet-
tra d'envisager de nouvelles prestations
complémentaires à celles offertes par le
régime de base, notamment en matière
d'assurance de vieillesse, d'invalidité et de
décès, ce qui est du reste déjà le cas, sans
toutefois que ces prestations, délivrées
par des compagnies d'assurance-vie,
soient reconnues comme des prestations
complémentaires au régime général des
travailleurs salariés. 

Introduction de la couverture du
risque maladie
La couverture du risque maladie, au
regard des deux régimes de protection
sociale, n'est effective ni pour les salariés,
ni pour les agents de l'Etat, bien que la
situation ne soit pas la même pour les
deux catégories. Les agents de l'Etat ont
vu la gratuité des soins pratiquée à leur
endroit, s'arrêter à la fin des années 80,
avec la politique du recouvrement des
coûts instituée dans les formations sani-
taires publiques. Quant au décret du PM
pris en  2000 et relatif  à l'exercice du
droit à la santé des personnels de l'Etat, il
n'a jamais eu de textes d'application per-
mettant sa mise en œuvre.
S'agissant des assurés du régime des sala-
riés, si la CNPS applique des taux préfé-
rentiels aux travailleurs relevant du Code
du Travail venant se faire soigner dans
ses établissements sanitaires, elle n'a pas
d'obligations légales. Seuls les salariés
bénéficiant des dispositions des
Conventions Collectives de leur secteur
ou d'accords d'entreprise sont couverts
par une assurance commerciale souscrite
par leur employeur, si cet employeur en
souscrit une auprès d'une compagnie
d'assurance, ce qui est d'ailleurs le cas
également, pour certains fonctionnaires
et agents de l'Etat.
L'arrivée d'une couverture maladie orga-
nisée et obligatoire appelle une foule de
préalables qui nécessiterait une analyse
méticuleuse et approfondie. La réussite
d'une assurance maladie de type univer-
sel, qui est l'ambition de nombreux Etats,
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repose sur plusieurs piliers, dont le pre-
mier et de loin le plus important est un
système de santé de qualité. L'accès aux
soins et de préférence à des soins de qua-
lité, est la principale raison qui motive
l'adhésion à ce type de couverture. 
Le coût des soins est certainement le
deuxième pilier au niveau de la motiva-
tion des assurés sociaux, mais reste l'élé-
ment central de l'équilibre des comptes
de la couverture. Mais qui dit coût des
soins, dit politique du médicament,
liberté de choix du prestataire, liberté de
prescription médicale, tarification des
actes, etc., autant de principes et de choix
qui doivent être bien compris. La maî-
trise des coût passera forcément par une
politique de contractualisation des soins
dont les négociations d'abord et la
conduite ensuite nécessitent un solide
consensus  entre les différents corps de
métiers intervenant dans la chaîne des
soins. 
La politique sanitaire nationale et
notamment la carte sanitaire sont des
éléments fondamentaux dont dépend le
succès de l'assurance maladie. La
réforme hospitalière déjà engagée depuis
de nombreuses années et toujours atten-
due, constitue l'une des réponses de base
au souci de la qualité et du coût des soins. 
Les expériences vécues par les assureurs
privés et certaines mutuelles et le savoir-
faire qu'ils ont développé dans leur colla-
boration avec les prestataires de soins, de
même que la longue et riche expérience
de la CNPS dans son action sanitaire,
seront certainement d'une grande utilité
pour permettre à la réforme de se mettre
en place sans trop de difficultés. Si pour
les travailleurs qui bénéficient déjà d'une
couverture d'assurance les choses ne
devraient pas être difficiles, il n'en sera
pas de même pour les autres assurés
potentiels, notamment ceux qui arrivent
à l'assurance maladie pour la première
fois, ou qui n'appartiennent pas au sec-
teur formel. Mais, il s'agit là de la problé-
matique de l'extension de la sécurité
sociale.

Extension de la sécurité sociale
aux autres populations
Les populations non couvertes par le sys-
tème actuel de sécurité sociale peuvent
être classées en quatre catégories : 
-  les travailleurs indépendants et les pro-
fessions libérales, 
- les populations actives du secteur infor-
mel urbain, 
- les populations actives du secteur infor-

mel rural, et 
- les populations sans revenus. 
Des classements plus fins peuvent être
réalisés selon les besoins de l'analyse.
Mais il convient de notre que, si les trois
premières catégories disposent de reve-
nus et peuvent donc logiquement partici-
per à un système de sécurité sociale, les
personnes sans revenus ne peuvent rele-
ver que d'un système d'assistance
publique et ne peuvent par conséquent
par être pris en compte dans notre pro-
pos. Cette précision est nécessaire dans la
mesure où elle écarte tout malentendu et
toute confusion entre la lutte contre la
pauvreté et la sécurité sociale, car il n'y a
pas de sécurité sociale sans revenus.
La caractéristique commune à l'ensem-
ble des régimes de sécurité sociale de
l'Afrique Sub-saharienne est que le nom-

bre d'exclus est très important. Le taux
des populations non couvertes avoisine
généralement les 90%. La dureté des
chiffres décrivant les résultats de nos
régimes, est souvent de nature à pousser
vers des décisions qui n'offriraient en réa-
lité à nos régimes malades, que des trai-
tements qui les tueraient.  

De nombreuses raisons expliquent ces
scores si l'on prend le temps d'analyser
l'environnement qui les engendre. Les
couvertures sociales du type CNPS sont
réservées aux travailleurs dont l'em-
ployeur est régulièrement connu de l'or-

ganisme en charge de la gestion du
régime, paie ses cotisations, et reverse
celle de ses travailleurs. En scrutant notre
environnement socioprofessionnel, les
travailleurs qui répondent à ce profil ne
représentent pas 10% de la population
active d'après les chiffres de l'Institut
National de la Statistiques (INS). 
Le secteur informel dont le dynamisme
est reconnu, a, autant que le secteur for-
mel, un besoin de sécurité sociale. Mais
on ne le dit pas souvent assez, un régime
de sécurité sociale est un contrat social
passé entre les membres du corps social
et si certains se prennent à ne pas le res-
pecter, il ne peut pas subsister. A moins
qu'ils n'en aient pas les moyens, ce qui
revient à dire qu'il n'est pas adapté
puisqu'il s'agit d'un ensemble de droits à
exercer et d'obligations à honorer. 

Si l'objet de notre réflexion ne porte pas
sur l'étude du secteur informel, il est clair
que concevoir un système de sécurité
social sans en tenir compte ne mènerait
qu'à l'échec. L'Institut National de la
Statistique estime que le secteur informel
produit plus de 50% de la richesse natio-
nale, et que plus de 30% des Chefs d'en-
treprises de ce secteur choisissent d'y aller
pour des raisons lucratives, tandis que
35% y vont faute d'avoir trouvé un
emploi salarié.
Ces éléments sont suffisamment élo-
quents pour comprendre que le secteur
informel n'est pas dépourvu de moyens

Un habitat précaire : pour une sécurité sociale adaptée aux contraintes des populations



Le Bulletin du Gicam • N°44 Septembre  2009

Social ………………………………………………………………

12

pour participer au financement de sa
sécurité sociale, mais que l'enjeu ici est
manifestement de pouvoir proposer à ce
secteur, un régime adapté à son fonction-
nement et à ses réalités, et dans lequel il
se reconnaît. Nous ne pensons pas nous
tromper en affirmant que moins il y aura
d'Etat, plus les chances de réussite de
l'extension seront grandes.
Dans les enquêtes auprès des populations
pour la rédaction des documents de
Déclaration Stratégique de Réduction
de la Pauvreté (DSRP), il est apparu que
les risques sociaux dont la couverture est
la plus demandée sont la maladie et la
vieillesse. Les sociétés d'assurances garan-
tissent déjà ces risques dans le cadre de la
réglementation des assurances et pour-
raient également le faire dans le cadre de
la sécurité sociale, tant il est vrai que la
CNPS n'est pas intéressée par le secteur
informel qui l'obligerait à des efforts de
restructuration préalable, incompatibles
avec ses préoccupations de l'heure. 
En mettant par ailleurs en place un cadre
juridique pour la création et l'exploitation
des mutuelles d'assurances, les assurés
sociaux disposeraient d'un large éventail
de choix et par conséquent de conditions
de concurrence qui garantiraient l'effica-
cité. Dans sa réflexion, le Comité pro-
pose que les Mutuelles et les Compagnies
d'Assurances garantissent les prestations
complémentaires aux prestations de base
que fourniraient les organismes de sécu-
rité sociale à venir.
En réalité, lorsque l'on observe le foison-
nement d'initiatives rencontrées ici et là
pour la couverture du risque maladie, il
apparaît évident que le véritable défi est
d'amener les futurs assurés sociaux à s'ap-
proprier cette réforme et particulière-
ment les mécanismes de l'extension aux
populations du secteur informel.
L'information et la communication sur la
réforme devraient être déterminantes.
Dans « l'Afrique et le Défi de l'Extension
de la Sécurité Sociale - L'Exemple du
Cameroun » , Louis Paul Motaze a déve-
loppé une approche solide, qui offre une
base de lancement d'une extension.
D'autres voies peuvent être explorées,
mais rien n'empêche que le cadre juri-
dique se mette en place.

Conclusion
Le projet de loi portant «cadre général de
la sécurité sociale», définit les nouvelles
bases sur lesquelles se construit la sécurité
sociale réformée en instituant notam-
ment la branche maladie et en créant les

conditions d'élargissement de la
sécurité sociale aux populations
aujourd'hui exclues. Elle règle les
questions relatives à l'organisation
générale du système et à son fonc-
tionnement, et elle définit notam-
ment le statut des organismes de
gestion, l'exercice de la Tutelle et
du Contrôle, les règles d'immatri-
culation et du recouvrement des
cotisations sociales, etc.
Trois organismes devraient voir le
jour si cela rencontre l'adhésion
des Pouvoirs Publics, à savoir la
Caisse Nationale de Sécurité
Sociale (CNSS) qui prendrait la
gestion du régime général des
salariés réformé, la Caisse
Nationale des Personnels de l'Etat
(CNPE), qui reprendrait la ges-
tion du régime des personnels de
l'Etat et enfin la Caisse Nationale
d'Assurance Maladie (CNAM)
qui gérerait le risque maladie et sa
couverture. 
Le projet de loi sur la couverture
du risque maladie, propose d'en-
gager le Cameroun dans une cou-
verture du type universel : tous les
résidents seraient assujettis à l'as-
surance maladie. Toutefois, le
caractère obligatoire se limiterait à
la couverture de base gérée par la
CNAM et constituée par un
paquet de soins à définir. Le texte
prévoit également une délégation
de gestion de ladite couverture
aux compagnies d'assurances et
aux mutuelles de sécurité sociale
chargées d'offrir des prestations
complémentaires.
Le dernier projet de loi «portant
cadre général des mutuelles de
sécurité sociale» définit un disposi-
tif  minimum d'organisation et de
fonctionnement des mutuelles de
sécurité sociale, instaure l'agré-
ment préalable et soumet à un
système de contrôle, toute
mutuelle voulant exercer dans le
cadre de la sécurité sociale. Les
assurés sociaux devraient trouver,
auprès de ces organismes dont la
solvabilité sera suivie, une offre de
micro-assurance capable de sup-
pléer à celle des assureurs, pour
des revenus modestes

1 Ministre de l'Economie, de la Planification et de
l'Aménagement du Territoire, Ancien DG CNPS

Regain d'intérêt
pour la zone 

franche 
industrielle 

a zone franche industrielle a
atteint un volume d'activité
de près de 29,7 milliards de
FCFA en terme de chiffre
d'affaires pour l'ensemble des
entreprises du Cameroun en

2008, pour une production globale
avoisinant les 30,13 milliards de FCFA,
soit une progression d'environ 15% par
rapport à l'année précédente. 

Les activités de torréfaction du café et
de transformation du cacao en beurre
ou en pâte  ont connu une nette embel-
lie, avec environ 17 746 tonnes transfor-
més, contre 12.876 en 2007. Pour leur
part, les statistiques de l'emploi indi-
quent un accroissement des effectifs tra-
vaillant dans ces zones franches. Ceux-
ci sont en effet passés de 1.814 per-
sonnes en 2007 à près de 2.346 per-
sonnes en 2008. Ces emplois sont struc-
turés autour de 1.158 permanents et
1.190 saisonniers. Leur rémunération
totale s'est élevée à près 2,2 milliards de
FCFA contre 1,9 milliards en 2007.

De même, 1,8 millions de tonnes de
haricot vert conditionnés ont été expor-
tées vers la France, tandis que le café
torréfié a été absorbé par le marché
français et ouest-africain. 335 tonnes de
plomb affiné ont été exportées vers
l'Angleterre et la Belgique. 

Au cours de cette même période, près
de onze projets ont été agrées dans des
secteurs aussi variés que la fabrication
des ouvrages en aluminium, la transfor-
mation des ferrailles et déchets métal-
liques en vue de produire des lingots de
fer et des fers à béton, la maroquinerie,
la production de l'énergie électrique de
biomasse, la production des articles de
menuiserie, etc. Selon toutes estima-
tions, le volume cumulé des investisse-
ments sur les cinq premières années se
chiffrerait à plus de 25 milliards de
FCFA pour ces nouveaux projets. Ils
devront générer globalement un chiffre
d'affaires annuel d'environ 47 milliards
de FCFA et créer près de 2000 emplois
directs permanents pour une masse
salariale annuelle distribuée de 1,6 mil-
liard de FCFA.

L
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Gestion en commun des risques d’assurance auto

Bientôt, le POOL TPV.

l'instar de plusieurs pays africains
où il existe depuis des années, le
marché camerounais d'assurance
a décidé de mettre en place un
Pool de coassurance des risques

de transports publics de voyageurs (Pool
TPV).

Il s'agit d'un organe où seront gérés en com-
mun tous les risques d'assurance automobile
relevant du transport public de voyageurs et
touristes (véhicules de transport public
urbains, périurbains et inter urbains, y com-
pris les véhicules de transport du personnel et
d'élèves) souscrits par l'ensemble des compa-
gnies membres de l'Association des sociétés
d'assurance du Cameroun (ASAC).
En effet, les maux dont souffre le marché
camerounais d'assurance concernant la sous-
cription des risques auto sont tels que ni l'ar-
rêté ministériel n°380/MINEFI/DCE/A du
16/11/1994 fixant les tarifs d'assurance de
responsabilité civile applicables aux véhicules
terrestres à moteur, ni le Protocole d'Accord
ASAC du 12/07/2006, ni même les multi-
ples contrôles, ne sont parvenus à harmoniser
et à discipliner la gestion de l'assurance auto-
mobile pour atteindre l'équilibre technique de

la branche, recherché en vain par le marché
depuis pratiquement 14 ans.
Le cas des risques auto d'usage ou de catégories
TPV est particulièrement préoccupant car
représentatif  de toutes les pratiques de fraude,
de désordre, de sous tarification, de faux
contrats et fausses attestations, d'arriérés de
primes, de taux de commissions prohibitifs, de
non assurance ou de défaut de Carte Rose, etc.

La diminution de l'aliment en assurance des
risques TPV sur le marché imputable aux
diverses pratiques énumérées supra est estimée
en moyenne à 51 % en valeur relative et 2,7
milliards de FCFA en valeur absolue.
Ces catégories qui, par ailleurs, se caractérisent
par une très forte sinistralité (en fréquence
comme en intensité) et où on déplore
d'énormes dommages matériels mais égale-
ment et malheureusement d'immenses pertes
en vies humaines, appellent une solidarité sans
réserve de tous les assureurs dans une surveil-
lance, une discipline et une gestion particulière-
ment professionnelles.
Il est par conséquent d'une importance capi-
tale que les règles de souscription de ces risques
soient strictement respectées et appliquées par
tous et que les victimes des sinistres n'aient plus
aucun souci quant à leur indemnisation.

Dès lors, seul le Pool TPV en tant que structure
ou organe unique de gestion de l'ensemble des
risques TPV du marché pour le compte des
compagnies permettra l'assainissement recher-
ché : absence de toute concurrence déloyale,
respect des dispositions tarifaires, paiement des
primes au comptant, maîtrise des statistiques
d'émission et de sinistres, maîtrise du fichier des
risques aggravés, meilleure prestation en
matière de règlement de sinistres et de préven-
tion routière, maîtrise des frais d'acquisition,
transparence dans la gestion,etc.

Quel intérêt pour l'assuré ?
Grâce au Pool TPV, l'assuré est réellement
assuré, c'est-à-dire bien couvert avec : 
- un contrat en bonne et due forme ;
- un reçu de paiement de la prime ;
- une attestation d'assurance estampillée «Pool
TPV» ;
- une carte rose CEMAC.
Il cesse d'être “arnaqué” par ceux qui lui pro-
posent des primes ou cotisations les plus basses
et ne lui donnent en réalité aucune couverture
en cas de sinistre. L'assuré s'assure désormais
dans n'importe quel bureau d'assurance avec la
certitude de payer la vraie prime et d'être réel-
lement assuré.
Mais la satisfaction de l'assuré sera désormais,
avec toutes les victimes d'accidents des risques
TPV, de jouir d'une meilleure prestation en
matière de règlement des sinistres (tous les sinis-
tres TPV importants seront réglés dans le
cadre du Pool TPV).

Il importe de préciser que le Pool TPV n'est
pas un organe en charge de faire respecter et
de contrôler l'application stricte des dispositions
de l'arrêté n° 380/MINEFI/DCE/A du 16
novembre 1994 fixant les tarifs d'assurance de
responsabilité civile applicables aux véhicules
terrestres à moteur. Il n'a par conséquent pas
pour vocation de réviser les tarifs officiels, mais
simplement de les faire appliquer pour le bien
de tous les assureurs et de la communauté des
assurés et des victimes d'accidents, sans oublier
l'Etat qui verra se réduire sensiblement les
pertes de recettes de TVA enregistrées depuis
plusieurs années du fait de la sous tarification et
des fraudes multiformes observées dans la
souscription des risques TPV.
En rappel, la prime est la contrepartie payée
par l'assuré pour bénéficier de la garantie de
l'assureur et contrairement à ce que beaucoup
d'assurables et même certains assurés pensent,

A

Aaron LEMB

Directeur Général du Pool TPV 
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orsque FIMEX
International célèbre, en jan-
vier 2009, à la fois son 16ème

anniversaire et les succès
d'une expérience entrepre-

neuriale pourtant jalonnée de tracasse-
ries de toutes sortes, ses principaux diri-
geants ne font pas la fine bouche en
regardant dans le rétroviseur. En effet,
malgré les coups durs et un environne-

ment économique difficile, l'entreprise a
réussi non seulement à résister, mais
aussi à se faire un nom parmi les leaders
du secteur de la protection des cultures
dans la sous-région.

Sur la base d'un capital de 500 000
FCFA et d’une équipe forte de… trois
personnes seulement, les premiers pas
de FIMEX International - en 1993 -
interviennent dans un environnement
économique peu attractif, où il semble
bien difficile de créer son entreprise et
de la faire durablement évoluer, comme
en témoignent les nombreux cas de fer-
metures d'entreprises privées et les diffi-
cultés financières des entreprises
publiques à cette époque-là. Mais toutes
ces contraintes ne suffisent pas à freiner
l'ardeur d'Henri FOSSO, créateur de
FIMEX International et ancien respon-
sable chez SUPERMARITIME. 

Son pari est simple : "contribuer effica-
cement à l'amélioration de la nutrition
et de la santé humaine et à la protection
de l'environnement". Autrement dit,
"mettre à la disposition de l'agriculture
camerounaise des produits phytosani-
taires de qualité, en vulgarisant les
bonnes pratiques agricoles et en véhicu-
lant l'esprit des bonnes habitudes écolo-
giques".

Un crédo qui le contraint à nouer des
partenariats stratégiques avec les grands
noms de l'industrie phytosanitaire de

l'assureur ne vend sa garantie ni à la «sauvette,»
ni à la «criée,» ni aux «soldes». La prime est
d'abord technique avant d'être commerciale et
à ce titre, elle est essentiellement fonction de
l'intensité et de la fréquence du risque.
Ce qui s'est passé pendant longtemps avec les
risques TPV, c'est que certains assureurs ne
percevaient plus une prime leur permettant de
faire face à la survenance du risque, c'est-à-dire
de respecter leurs engagements en cas de sinis-
tre mettant en cause leur garantie.
L'une des conséquences - et la plus grave - de
la sous tarification et des crédits octroyés aux
clients est et a toujours été le non paiement des
sinistres, avec toutes les suites dommageables

que nous connaissons au niveau des victimes,
surtout corporelles.
Le Pool TPV vient réparer et assainir définiti-
vement la gestion des souscriptions et des sinis-
tres des risques TPV. Le Pool paiera les sinistres
et exigera ensuite à chaque compagnie la
contribution qui sera la sienne.

En conclusion, l'organisation du transport
public est réglementée et relève des missions
dévolues à l'ordre public, c'est-à-dire à l'Etat.
L'assureur ne se substitue pas à l'Etat. Mais
toutes les catégories de transports réglementées
sont assujetties également à l'obligation d'assu-
rance relevant des usages concernés.

Par conséquent, là où l'administration a régle-
menté, autorisé formellement ou octroyé une
licence, l'assureur devra respecter l'obligation
d'assurance qui, faut-il le souligner, pèse autant
sur l'assurable que sur l'assureur. 
Le Pool TPV Cameroun est basé à Douala.
Les souscriptions des risques TPV ne se feront
pas directement dans les locaux du Pool mais
auprès des guichets ou bureaux des compa-
gnies ou de leurs représentants et intermé-
diaires sur l'ensemble du marché. Toutes les
souscriptions seront transmises au Pool dans les
délais prescrits pour vérification, traitement sta-
tistique, rétrocession, etc.

FIMEX International : 
soutenir le développement agricole

L

Une plantation d’ananas
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renommée internationale et dont les
plus importants s'avèrent être, entre
autres, ARYSTA LIFESCIENCE
(France), NORDOX (Norvège), FMC,
SYNGENTA, MICRON (Royaume
Uni), GOIZPER (Espagne).
Parallèlement, FIMEX International
vulgarise des principes tels que celui de
la lutte intégrée, qui consiste notam-
ment à développer des solutions biolo-
giques plus respectueuses de l'environ-
nement et à moindre risque pour l'utili-
sateur.

C'est fort de ces appuis et soucieux d'as-
seoir le mieux possible son implantation
que FIMEX International diversifie ses
réseaux commerciaux, notamment à
travers la multiplication des contacts
avec de petits revendeurs, mais aussi
grâce à la signature de solides contrats
avec des grandes plantations indus-
trielles de banane, d'hévéa, de palmier à
huile, d'ananas, de thé, de canne à sucre

et de coton implantées au Cameroun.
Les conseils techniques aux agriculteurs
par les ingénieurs-maison répartis sur
l'ensemble du territoire national, l'enca-
drement et le suivi des applications sur
le terrain et l'organisation des séances de
formation sur les itinéraires de produc-
tion sont, entre autres, les méthodes uti-
lisées pour sceller définitivement le
pacte de fidélité avec le monde agricole.

16 ans après donc, les chiffres parlent
d'eux-mêmes : le capital est passé à 100
millions de FCFA ; le chiffre d'affaires -
quant à lui et depuis cinq ans - oscille
autour de 4 milliards de FCFA.
L'entreprise dispose à ce jour d'un effec-
tif  d'une cinquantaine de personnes,
"motivées et dignement accompagnées
sur la trajectoire de leur carrière", pré-
cise le DRH. "16 ans au cours desquels
nous sommes devenus l'une des sociétés
phytosanitaires leaders dans le dévelop-
pement, l'importation et la distribution

des produits de protection des cultures
au Cameroun", ajoute Christian
FOSSO, Directeur Commercial.

Autant d'acquis nécessaires à une
ouverture internationale. FIMEX
International s'est en effet implantée au
Nigeria, au Tchad, en RDC, au Congo,
au Gabon et à Sao Tomé et Principe.
"Nous faisons chaque jour un peu plus
pour rester collés au marché sous-régio-
nal et demeurer suffisamment compéti-
tifs par rapport à la demande", poursuit
Christian FOSSO. 

Fière de son bilan technique, financier
et social et reconnaissante vis-à-vis de sa
clientèle, l'entreprise s'est engagée à
maintenir le cap vers plus de diversifica-
tion, d'innovation et de management,
nécessaires à l'amélioration de sa com-
pétitivité et de sa réputation. Reste que
c'est sur ces chantiers-là que se jouera
également son avenir

C’ESt qUOI…
CrOPLIfE CAMErOUn ?

Croplife Cameroun est une association qui œuvre pour la
défense des intérêts de l'industrie phytosanitaire. La poli-
tique des sociétés membres de Croplife Cameroun1 est de
conduire leurs activités en prenant en compte les exigences
réglementaires nationales et internationales afin d'assurer la
promotion d'une manière appropriée des mesures de pro-
tection de la santé, de la sécurité et de l'environnement pour
tous ceux qui peuvent être affectés directement ou indirec-
tement par leurs activités. 
A ce titre, elles s'engagent à respecter et à appliquer les pré-
conisations du Code International pour la distribution et
l'utilisation des pesticides (dit code FAO), à respecter les
législations phytosanitaires du Cameroun en ce qui
concerne l'homologation et la distribution de produits phy-
tosanitaires et biotechnologiques (Loi n° 2003/003 du 21
avril 2003 portant protection phytosanitaire et décret fixant
les modalités d'application) et à approuver les statuts, règle-
ment intérieur et «Position Papers on Freedom of  informa-
tion, hazardous substance Export and Product
Stewardship» du Croplife International. 

Les objectifs de Croplife Cameroun sont notamment de :
1) Sensibiliser la conscience et la responsabilité pour le respect des
consignes de sécurité lors de la fabrication, l'utilisation, la manutention
et la distribution de pesticides;
2) Diffuser auprès du public des informations sur l'industrie des pro-
duits phytosanitaires et les biotechnologies, afin de mettre en valeur le
rôle clé des produits phytosanitaires et des biotechnologies dans le déve-
loppement en général et l'agriculture en particulier; 
3) Assister les gouvernements dans la mise en place et l'actualisation
d'une législation réglementant la fabrication, l'importation, la distribu-
tion, la manutention et l'utilisation des produits phytosanitaires et bio-
technologiques.
4) Dialoguer avec les gouvernements sur les questions d'intérêts natio-
nales dans lesquelles l'industrie de la plante est concernée ;
5) Développer et soutenir dans un environnement favorable, la présence
active des firmes phytosanitaires du Cameroun et dans les pays de la
CEMAC; 
6) Veiller au respect par l'industrie de la plante des normes internatio-
nales de qualité et de protection de l'environnement; 
7) Assister le Cameroun et les pays de la CEMAC afin d'accroitre leur
production agricole : 
• par la proposition de produits phytosanitaires de qualité 
• par la diffusion d'information et de formation des services 
• par un encadrement visant une utilisation optimale des pesticides
concernant leur efficacité et la sécurité d'emploi 
• par la promotion de la lutte intégrée

1 Membres de Croplife Cameroun: Ader Cameroun, AfricAware, Agrochem, Fimex International,
Yara, Jaco, Syngenta
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es arbitrages sont conduits
conformément aux
Règlements d'arbitrage
adoptés par les institutions
d'arbitrage qui doivent s'as-

surer, dans le cadre d'une saisine, que
toutes les conditions d'arbitrabilité d'un
litige sont réunies pour mener à bien le
règlement des litiges que des parties leur
confient. Les aspects sur lesquels l'insti-
tution devra s'appuyer pour donner
suite à une demande d'arbitrage
concernent entre autres la convention
d'arbitrage, la formation du tribunal, la
procédure ainsi que d'autres points liés à
la nature même de ce mode de règle-
ment des litiges. Dans tous les cas où ces
exigences font défaut, les sentences
issues de tels arbitrages sont susceptibles
de sanction.

La convention d'arbitrage
Pour qu'un arbitrage puisse se dérouler
en toute légalité et de manière efficace,
les parties doivent avoir conclu par écrit
une convention soumettant le litige à
l'arbitrage. Ladite convention peut éga-
lement être conclue une fois le différend
né, mais la plupart du temps, les parties
auront convenu de recourir à l'arbitrage
dans le contrat initial.
La convention d'arbitrage doit être
valide et applicable en vertu des règles
communes à tous les contrats : non seu-
lement les parties doivent avoir valable-
ment consenti à recourir à l'arbitrage,
elles doivent également avoir eu l'inten-
tion de soumettre à l'arbitrage le litige
les opposant. 
La convention d'arbitrage doit par ail-
leurs viser un litige pouvant être soumis
à l'arbitrage. En effet, on ne peut recou-
rir à l'arbitrage pour n'importe quel
litige, l'ordre public nécessitant que cer-
tains types de différends soient exclusi-
vement tranchés par les tribunaux judi-
ciaires.

Le caractère privé et confidentiel
L'arbitrage est de manière inhérente
privé en ce que seules les parties à la
convention d'arbitrage peuvent prendre
part aux débats et assister aux
audiences. Il est en outre confidentiel,
les parties et les arbitres ne pouvant
divulguer à des tiers des informations

ayant trait à la procédure, ainsi que les
preuves présentées, les prétentions des
parties et les décisions rendues par les
arbitres. 
Même si le respect de la confidentialité
ne peut être garanti dans l'absolu, les
personnes concernées par une instance
arbitrale s'efforcent toujours de respec-
ter cette qualité essentielle à l'arbitrage
commercial et qui est sous-tendue par la
volonté des parties de poursuivre leurs
relations d'affaire et ne veulent pas de
publicité autour d'un différend qui a pu
exister un temps entre partenaires. 

Le tribunal arbitral
Les parties sont libres de convenir (dans
la convention) du nombre d'arbitres. En
pratique, elles choisissent souvent entre
un tribunal composé d'un seul ou de
trois arbitres. Les règlements d'arbitrage
prévoient généralement qu'en cas d'ar-
bitre unique, celui-ci est nommé d'un
accord commun par les parties et à
défaut d'accord, par l'institution. Un tri-
bunal composé de trois arbitres permet
à chaque partie de nommer un arbitre
et le troisième arbitre est nommé par
l'institution d'arbitrage. 
En principe, les parties sont libres de
convenir de la procédure applicable à la
nomination des arbitres. Les règlements
d'arbitrage prévoient souvent qu'en cas
de mésentente entre les parties sur le
nombre ou le choix des arbitres, l'insti-
tution se charge de régler la question. 

Parce qu'ils sont appelés à faire œuvre
de justice, les arbitres doivent être et
demeurer indépendants et impartiaux,
raison pour laquelle ils sont astreints à la
production d'une déclaration d'indé-
pendance et d'impartialité avant d'ac-
cepter la mission qui leur est confiée. 

Les règles applicables
Les parties conviennent librement des
règles en vertu desquelles le litige sera
tranché par les arbitres. Elles peuvent
même demander aux arbitres, au lieu
d'appliquer des règles de droit, de tran-
cher le litige en équité. On dira alors des
arbitres qu'ils agissent comme amiables
compositeurs. Cela peut conduire à une
décision plus juste et plus satisfaisante
du point de vue de la pratique des

affaires. Cependant, la liberté des par-
ties relativement aux règles en vertu
desquelles le litige sera tranché n'est
pas absolue. Les arbitres ont l'obliga-
tion d'appliquer les règles d'ordre
public auxquelles les parties ne peu-
vent déroger. 

La procédure arbitrale
Les parties peuvent s'entendre sur les
règles de procédure applicables à l'arbi-
trage. Lorsqu'elles ne se sont pas enten-
dues sur ce point, l'on fera application
de règles supplétives. En cas d'accord
sur les règles de procédure applicables,
les parties adoptent généralement des
règles préparées par l'Institution d'arbi-
trage. Il est souvent avantageux de
recourir à l'arbitrage administré par de
telles institutions afin d'assurer l'effica-
cité du processus. 
La liberté reconnue aux parties de
convenir des règles de procédure appli-
cables n'est pas toujours absolue. La loi
impose dans certains cas des limites jus-
tifiées par l'intérêt public. Ces restric-
tions visent surtout à garantir le droit
fondamental à un procès équitable dont
dispose chaque partie. 

La sentence arbitrale
Les sentences arbitrales doivent être
écrites. Elles font parfois l'objet d'un
contrôle judiciaire, mais celui-ci est
limité et est relatif  à la compétence du
tribunal arbitral à l'égard du litige tran-
ché, c'est-à-dire à l'existence et à la vali-
dité de l'accord des parties de confier
aux arbitres le pouvoir de trancher le
litige, la conformité de la procédure sui-
vie et aux règles d'ordre public visant à
garantir leur droit fondamental à un
procès équitable ainsi que la conformité
de la sentence aux règles d'ordre public. 

Le contrôle judiciaire peut survenir soit
parce que la partie qui a perdu attaque
directement la légalité de la sentence,
soit parce que cette même partie s'op-
pose à une procédure en vertu de
laquelle la partie gagnante en recherche
l'exécution forcée. Dans le cadre de l'in-
tervention du juge à propos de la sen-
tence arbitrale, on dira que le magistrat
vient en appui à l'arbitrage

Centre d’Arbitrage du GICAM

Comprendre le processus arbitral
Pierre Anthony ATANGANA

Greffier Assistant du CAG

L
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uite aux actions vigoureuses menées par les pouvoirs publics dans les pays avan-
cés, l'économie mondiale sort progressivement de la crise financière et écono-
mique. La demande mondiale reprend. Le FMI vient de revoir à la hausse le taux
de croissance de l'économie mondiale qui, après la contraction de 1% attendue en

2009, rebondirait de 3% en 2010, tirée essentiellement par les pays émergents d'Asie (Chine
et Inde). Toutefois, le relèvement des cours de certaines matières 1ères est érodé par la baisse
du dollar américain (-13% par rapport à l'euro). Au plan intérieur, les finances publiques

ont subi les contrecoups de la
crise économique. Les recettes
budgétaires recouvrées à la fin
du 1er semestre 2009 s'élèvent à
922,3 milliards contre 1 108,3
milliards à la même période de
2008, soit une diminution de
16,8% suite à une décroissance
des recettes pétrolières de
53,9%. Les tensions inflation-
nistes ont persisté au cours de la
période. Enfin, il ressort des
données collectées auprès des
entreprises membres du
GICAM que l'activité indus-
trielle ne décolle pas réellement
tandis qu'un frémissement est
observé au niveau de la produc-
tion agricole d'exportation.

1 - Activités agricoles d'exportation
• La production de banane, qui s'est relati-
vement bien portée en 2008, connaît
quelques difficultés depuis le début de l'an-
née 2009. A la fin du 1er semestre, 131 137
tonnes de banane ont été exportées, contre
135 900 tonnes pour la même période de
2008. Cette tendance est confirmée par les
statistiques douanières, qui donnent 170
120 tonnes de banane exportées à fin août
2009 contre 175 640 tonnes à la même
période de 2008. Les cours mondiaux de la
banane ont diminué au cours de la période
de 9,5% par rapport au 1er semestre 2008.

Toutefois, le retournement observé depuis
le mois de mars, semble porteur d'espoir.
Les cours ont ainsi progressé de 17,6% par
rapport à la fin de l'année 2008. 
• La production cacaoyère poursuit la
reprise amorcée depuis quelques années.
Selon le Conseil Interprofessionnel du
Cacao et du Café (CICC), la production de
la campagne cacaoyère 2008/2009 a
atteint 205 789 tonnes, contre 180 340
tonnes au cours de la campagne
2007/2008. Les nouvelles plantations
créées ces dernières années rentrent pro-
gressivement en production. Au niveau

mondial, il est annoncé un déficit de pro-
duction, ce qui risque de provoquer une
certaine tension sur le marché. Par rapport
à 2008, les cours du cacao ont progressé de
3,3%. Les données provisoires du 3ème tri-
mestre confirment cette tendance.
• Après la chute enregistrée en 2008, la
campagne caféière 2008/2009 connaît
une certaine reprise. A fin août 2009, la
production du café robusta atteint 24 355
tonnes (contre 22 076 tonnes à la même
période de 2008), tandis que celle de la
variété arabica se situe à 3 412 tonnes
(+9,9%). Outre les bonnes conditions

Des signes de reprise de 
l'économie mondiale

Justin FOTSING

Economiste Principal

S
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2 -Activités industrielles

météorologiques, on relève un certain
engouement chez les planteurs. Cependant
les cours mondiaux du café sont encore lar-
gement en retrait par rapport à leur niveau
du 1er semestre 2008 (-29,5% pour le café
robusta et -6,5% pour la variété arabica).
• Malgré une progression de près de 30%,
la filière Coton ne sort pas encore de ses dif-
ficultés. Au titre de la campagne de

2008/2009 la production a atteint 59 848
tonnes (contre 45 804 tonnes en
2007/2008). Au niveau mondial, les cours
se sont effondrés. Pour le premier semestre
2009, les cours du coton à Liverpool ont
diminué de 25,6%  par rapport à la même
période de 2008. 
Selon les responsables de la SODECO-
TON, outre cette chute des prix et la baisse

de la demande mondiale (la consomma-

tion mondiale du coton est estimée pour la

campagne 2008/2009 à 24,9 millions de

tonnes contre 26,3 millions en 2007/2008),

l'activité est plombée par les subventions

aux producteurs occidentaux, la cherté des

intrants agricoles, et les tracasseries fiscales

et douanières.

• La reprise de la production industrielle
amorcée au 4ème trimestre 2008 s'est
poursuivie au cours du 1er trimestre
2009. L'indice de la production en
volume, sur la base de l'échantillon des
entreprises membres du GICAM, a
progressé de 5,7%. Toutefois, il faut rela-
tiviser cette performance qui ne résulte
que du comportement saisonnier de
l'agro-industrie (+91,3%) avec l'accrois-
sement substantiel de la production
d'huile de palme, du sucre et du coton
brut. Les secteurs clefs ont enregistré des
baisses de leur production : énergie &
lubrifiants (-12,6%), boissons (-5,0%),
ciment & métallurgie (-5,5%). Quelques
secteurs ont cependant connu un certain

accroissement de leur production : fabri-
cation des produits alimentaires
(+3,8%), textile (+82,0%) et emballages
(+4,9%). 
En glissement annuel, la production
industrielle présente un recul de 5,6%
suite à la chute de la production des
agro-industries, des produits alimen-
taires, de chimie, de l’aluminium et sous
produits. Les données provisoires du
second trimestre 2009 dégagent déjà,
par rapport au 1er trimestre, un recul de
la production notamment dans l'agro-
industrie (saisonnalité oblige), la fabrica-
tion des boissons et l'aluminium.

• Au premier trimestre 2009, le chiffre

d'affaires global hors taxes a enregistré
une chute drastique de 24,6% (dont
16,8% sur le marché local et 44,8% à
l'exportation) ; il est même en retrait par
rapport au niveau du 1er trimestre 2008
(- 8,9%). En dehors du textile et de l'em-
ballage, la contraction du chiffre d'af-
faires a touché pratiquement tous les sec-
teurs : eau & énergie (-37,9%), fabrica-
tion des boissons (-26,2%), chimie (-
14,7%), ciment & métallurgie (-8,0%). 
La forte diminution de la valeur des
exportations a concerné essentiellement
le caoutchouc brut, les produits pétro-
liers, les sous-produits de cacao, les bois-
sons, les bois bruts et débités et l'alumi-
nium brut. 

Tab  01 : Evolution de la Production du coton brut

2004/2005

127 556

2005/2006

71 774

2006/2007

77 157

2003/2004

99 532

2007/2008

45 804 

2008/2009

59 848 (p)

Campagne

Coton égrené

Tab  02 : Evolution de l'activité industrielle

Année 2008

160,0

166,5

153,9

1 943,6

1 455,4

488,2

184,3

303,9

554 181

149,4

1er Trim 2008

168,6

181,0

156,9

418,8

333,0

85,7

32,6

53,1

51 519

33,9

4èTrim. 2008 (1)

150,6

156,4

145,1

499,9

359,2

140,7

53,2

87,5

54 181

42,1

1er Trim. 2009 (2) (p)

159,2

154,1

164,0

381,6

303,9

77,7

38,5

39,2

54 595

39,1

(2)/ (1) en %

5,7

-1,5

13,0

-24,6

-16,8

-44,8

-27,6

-55,22

0,8

-6,8

1- Indice de la production (100 en 1995/96)

* Industries Manufacturières

* Industries Non Manufacturières

2- Chiffre d'Affaires Global H.T.

* Chiffre d'Affaires Intérieur

* Chiffre d'Affaires Exportation

- Exports vers CEMAC

- Exports hors CEMAC

3- Effectifs occupés (nombre)

4- Masse salariale

(p) : données provisoires
Source : ETC/GICAM

Source : Enquête Trimestrielle de Conjoncture du GICAM
(p) : Donnés provisoires
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• Par rapport à la fin de l'année 2008, les
effectifs occupés dans le secteur industriel
au 30 mars 2009 sont demeurés stables
(+0,8%), tandis que la masse salariale ver-
sée au cours du trimestre a diminué de
6,8%. La stabilité des effectifs cache
cependant les pertes d'emplois dans les
industries forestières et le textile notam-
ment. Toutefois, par rapport à leur niveau
de mars 2008, ces indicateurs connaissent
des hausses respectives de 6,0% et 16,0%. 

3. Commerce et Distribution
• Malgré le repli observé au 2ème trimes-
tre 2009, la distribution du carburant sur
le marché local a légèrement progressé au
cours des 8 premiers mois de 2009. Selon
les statistiques de la Société
Camerounaise de Dépôts Pétroliers
(SCDP), les ventes des produits pétroliers
ont ainsi atteint 815 709 m3 contre 796
323 m3 en 2008, soit une hausse de 2,4%.
Par produit, on relève que si les ventes de

gas-oil sont demeurées stables (-0,5%),
celles du supercarburant ont progressé de
5,1%, tandis que la distribution du
pétrole brut aura diminué de 3,9%.

• La distribution du gaz est en hausse
constante. Elle a atteint 37 165 tonnes
pour les 8 premiers mois de 2009 (contre
32 889 tonnes en 2008 et 30 636 tonnes
en 2007), soit près 7 000 tonnes de plus en
deux ans.
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• Les ventes de véhicules neufs ont été

fortement touchées par la crise éco-

nomique. Ce secteur aura surtout été

victime de la crise qui a frappé le sec-

teur forestier. Pour les 8 premiers

mois de 2009, elles enregistrent une

chute de 22,2% avec 2 235 véhicules

neufs vendus contre 2 873 unités

pour la même période de 2008 et 2

394 unités en 2007. Tous les types de

véhicules connaissent ce repli dont

notamment les véhicules utilitaires

légers (427 unités de moins), les voi-

tures de tourisme (-94 unités), les

véhicules poids lourds (-73 unités). 

4. Services
• Le trafic global au Port Autonome de
Douala (PAD) se caractérise à la fin du
premier semestre 2009 par une faible
progression des activités par rapport au
1er semestre 2008. Les statistiques du
Groupement Professionnel des
Acconiers (GPAC) dégagent un
accroissement du trafic global de l'or-
dre de 3,4%, suite à la chute des expor-
tations de 20,1% face à une augmenta-
tion du volume des importations de
24,5%. 
Par mode de conditionnement, le
transport par Conteneur, qui repré-
sente 35,5% du trafic global (contre
39,4% en 2008), a diminué de 6,1%,
tandis que le trafic en Vrac et le conven-
tionnel se sont accrus respectivement
de 13,1% et de 6,1%. Au cours de la
période, 60,7% des exportations sont
transportées par Conteneur - contre
63,9% pour la même période de 2008.
Les principaux produits exportés par le
port de Douala sont les bois bruts et
débités - qui représentent 49,6% des
sorties -, les bananes (14,9%), le cacao,
le coton, l'aluminium brut et déchets.
Quant aux importations, on relève le
riz, le clinker, le blé en vrac, les poissons
congelés et les engrais. Ces cinq
groupes représentent, pour la période,
39,1% du volume des importations par
le port de Douala. 
Pour ce qui est des principaux parte-
naires commerciaux, la Chine est la 1ère

destination (17,1% des sorties), suivie
de la Belgique (11,9%), des Pays Bas
(10,8%) et de la France (10,8%). Au
niveau des entrées par le port de
Douala, la France vient  en tête avec 10,

2%, suivie de la Chine (8,8%), de la
Belgique (7,3%) et du Brésil (4,7%). La
Chine, qui s'avère ainsi être le premier
partenaire des échanges extérieurs,
achète du bois brut (77,1% de ses
achats dont 71,4% sont constitués de
bois camerounais), des bois débités et
du coton.
• Les indicateurs du transport par che-
min de fer affichent - au cours du 1er
semestre 2009 - une certaine améliora-
tion par rapport à la même période de
2008. Ainsi, le trafic des marchandises
progresse de 5,6% et le trafic des voya-
geurs de 16,0%. Globalement, le chif-
fre d'affaires enregistre une hausse de
7,1%. Les effectifs occupés ont par
contre diminué de 5,6% tandis que les
frais de personnel connaissent une aug-
mentation de 4,9%. Les investisse-
ments, après le boum de 33,1% réalisé
au 1er semestre 2008%, ont légèrement
reculé (5,3 milliards contre 6,1 mil-
liards).

5. Prix à la consommation 
• Les tensions inflationnistes ont per-
sisté au cours du 1er semestre 2009.
Selon l'Institut National de la
Statistique (INS), l'indice national des
prix de détail à la consommation finale
a progressé de 4,4% en moyenne au
cours de la période, contre 5,1% pour
la même période de 2008. Sur les
douze derniers mois, la hausse des prix
a atteint 5,0%, largement au dessus des
3% prescrits par le système de conver-
gence dans la zone CEMAC. Cette
poussée résulte essentiellement du
boom des prix des produits alimen-
taires (+8,3%), dont les céréales (riz,
maïs), les légumes et légumineuses, la

viande et la volaille. Rappelons que le
Cameroun a importé au cours du
semestre près de 90 000 tonnes de riz,
88 500 tonnes de blé et 40 700 tonnes
de poissons congelés. Par ailleurs, l'Etat
a pris des mesures pour stabiliser les
prix de produits de première nécessité.
• Sur le plan spatial, toutes les provinces
ont été touchées par cette hausse des
prix dont Yaoundé (+4,3%), Douala
(+3,0%) et surtout Garoua (+9,1%). 

6. Conclusion 
La crise est donc encore rampante dans
notre économie et l'industrie manufac-
turière s'inscrit toujours à la baisse.
Comment tirer partie de la reprise de
l'économie qui se dessine dans les
grandes économies? Il est peut-être
temps de faire le bilan des actions enga-
gées pour lutter contre la crise. Où en
est-on avec les résultats du comité ad hoc
créé par le gouvernement pour propo-
ser des solutions anti-crise? Quelles ont
été les suites reservées aux propositions
de solutions que le GICAM a fait tenir
au Gouvernement ? 
La Banque Mondiale vient de publier
son 7ème rapport sur la pratique des
affaires dans le monde, le «Doing
Business 2010», où le Cameroun est
classé 171ème sur 183 pays, en recul de 6
rangs par rapport à l'année dernière.
Les trois mesures prises par les pouvoirs
publics paraissent dont très insuffisantes
pour améliorer l'attractivité du pays.
Au moment où le budget 2010 se pré-
pare, les pouvoirs publics devraient
prendre des mesures concrètes pour
relancer la production intérieure (pro-
duction agricole, production indus-
trielle) qui piétine

Tab 03 : Evolution des ventes de véhicules neufs

Année 2007

585

854

334

1 318

657

3 748

Année 2008

699

852

509

1560

687

4 307

8 mois 2008 (1)

459

571

298

1 145

400

2 873

8 mois. 2009 (2)

365

544

281

718

327

2 235

Variation (2)-(1)

-94

-27

-17

-427

-73

-638

Type de véhicules

Véhicules de Tourisme

Véhicules Tout Terrain (4x4)

Véhicules de Transport en commun

Véhicules Utilitaires légers

Véhicules Poids Lourds

TOTAL
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d'une marque protégée. S'agissant par-
ticulièrement de la marque, il a indi-
qué qu'elle "constitue l'un des actifs
immatériels les plus importants de l'en-
treprise". La valeur de certaines
grandes marques internationales, a-t-il
précisé, se chiffre à plusieurs dizaines
de milliards de dollars. C'est notam-
ment le cas de Coca Cola, dont la
valeur de la marque est estimée à
66,667 milliards de dollars, IBM
(59,031 milliards de dollars), Microsoft
(59,007 milliards de dollars), Nokia
(35,942 milliards de dollars), Nike (12,
621 milliards de dollars) ou encore
Adidas (5,072 milliards de dollars).

M. MOLINIER s'est également pen-
ché sur la protection des dessins et
modèles industriels, tout comme il a
expliqué la question de la territorialité
d'une marque protégée.

Pour terminer son propos, il a insisté
sur le fait qu'un bon usage de la pro-

priété intellectuelle permet d'accroître
la compétitivité d'une entreprise en
même temps qu'il permet de mieux
valoriser les efforts entrepris.
A la suite du représentant du DG de
l'OAPI, le Secrétaire Exécutif  du
GICAM, M. Martin ABEGA, a salué
l'initiative de l'OAPI en ce sens qu'elle
participe à la lutte contre la contrefaçon
que le GICAM mène depuis quelques
années à travers sa Cellule de lutte
contre le commerce illicite.

Il a toutefois attiré l'attention de l'OAPI
sur la nécessité de faire en sorte que le
montant des frais exigés pour la protec-
tion d'une marque ne constitue plus un
handicap. Il a aussi souhaité qu'une
mise à jour de la réglementation des
Etats en matière de lutte contre la
contrefaçon soit faite, tout comme il a
insisté sur le nécessaire accompagne-
ment des propriétaires de marques par
les Etats.

Mathieu ASSIEnE

Propriété
Intellectuelle

l'occasion de la célébration de
la Journée africaine de la tech-
nologie et de la propriété intel-
lectuelle, une conférence-débat
animée par M. Charles MOLI-

NIER, Directeur des Ressources
Humaines et Financières à
l'Organisation Africaine de la
Propriété Intellectuelle (OAPI), repré-
sentant le Directeur Général de
l'OAPI, s'est tenue au GICAM le ven-
dredi, 11 septembre 2009. Organisée
en partenariat avec le GICAM, cette
conférence-débat avait pour thème :
"Propriété intellectuelle et déve-
loppement de l'entreprise".

Au cours de son exposé, M. MOLI-
NIER a expliqué l'importance et les
avantages d'un brevet d'invention et

A








